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Rapporteur : M. FOURNEL Yves 

M. FOURNEL Yves, rapporteur : Avis favorable pour 
l’ensemble de ces rapports qui nous montre en particulier le fait que toutes 
les productions de notre chaîne éducative Cap Canal sont réalisés par des 
producteurs lyonnais en sous-traitance et que nous arrivons à la 
conclusion de deux accords de coopération avec l’Université Lyon et 
l’IUFM. 

 
M. LE MAIRE : Je mets aux voix les conclusions de mon 

rapport. Il n’y a pas d’opposition ? Elles sont adoptées. 
 

 (Adopté.) 
 


